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tntUé à faire effectuer le recouvrement, par le 
service des postes, des quittances, factures, bil
lets, trtltés et généralement de toutes les va
leurs commerciales ou autres, payable» sans 
frais, en France ou en Algérie, et dont le mon
tant n'excède pas -ciuq^cenls francs. 

Art. 2. — Il n est pas admis de pai émeut par
tiel, k-e* Valeurs • doivent être payées en' une 
seule fois. m . 

Un paiement effectué ne peut, par un motif 
quelconque, -donner lieu à répétition contre 
1 Etat de la part de celui qui a remis les fonds. 

Art. 3. I. envoi des valeurs à recouvrer est 
fait sons forme de lettre recommandée adres
sée directement par le déposant au bureau des 
postes qui doit encaisser les fonds. 

Art. 4. — 11 n'est exceptionnellement perçu 
pour toute lettre recommandée adressée au 
bureau de poste, et destinée seulement à char
ger l'administration d'un recouvrement, qu'une 
taxe unique de vingt-cinq centimes (2r> c.) 

Art. 1 Indépendamment du droit perçu en 
exécution de l'article 4, il est prélevé sur le 
le montant de chaque valeur encaissée, une 
somme de vingt-cinq centimes (19 c), au prollt 
du facteur qui a opéré le recouvrement et une 
autre somme de vmgt-cinq centimes (*#*•)» a u 

au prollt du receveur qui a été charge de 
l'assurer. 

Chacune de ces deux remises de 25 centimes 
sera réduite à dix centimes (10 c.) pour tout 
recouvrement n'excédant pas la vaicur de dix 
francs. 

Le surplus de la somme recouvrée sera con
verti en un mandat de poste, au nom du dé
posant, après déduction du droit proportionnel 
établi par la loi sur les mandats de poste. 

Les mandats ainsi créés seront exempts de 
tout droit de timbre. 

L'administration est autorisée à remplacer 
les mandats par l'ouverture de comptes-cou
rants, au débit desquels figurera un droit égal 
a celui qui aurait été perçu pour la délivrance 
des mandats de poste. 

Art. 6. — Les valeurs qui n'auront pu être 
recouvrées serout réexpédiées en franchise au 
déposant, sans que l'administration soit tenue 
a aucune constatation de nature quelconque du 
non-payement. 

Art. 7. — En cas de perte, soit de la lettre re
commandée contenant les valeurs à recouvrer, 
soit des valeurs elles-mêmes en tout ou en 
partie, la responsabilité pécuniaire de l'admi
nistration ne pourra dépasser la somme de 
cinquante francs (50 fr.i au maximum. 

En cas de perte des sommes encaissées par 
les facteurs, l'administration sera tenue au 
rembousement intégral des sommes per
dues. 

Art. s. — L'adminstralion n'est soumise à 
aucune responsabilité du fait des retards que 
pourraient éprouver les lettres recomman
dées ou la remise des mandats de paye
ment. 

Art. 9. — Le service des postes pourra rece
voir les abonnements aux journaux, revins, 
recueils périodiques, moyennant un droit de 
trois pour cent (3 • /•}. droit du mandat poste 
compris. 

Art. io. — Le maximum des valeurs à recou
vrer par la poste pourra être élevé par décrets 
insérés nu Bulletin des lois. 

AK. 11.— Le gouvernement est autorisé à 
pourvoira toutes mesures nécessaires pour as
surer l'exécution de la présente loi et notam
ment a abaisser, dans le cas où il en recon
naîtra l'opportunité, le taux des prélève
ments prévus dans le premier alinéa de l'arti
cle 3. 

Art. 12. — Un décret fixera la date d'exécu
tion de la présente loi, qui pour.'a n'être appli-
3uée d'abord qu'à une partie des bureaux 

e poste de la France et de l'Algérie. Elle 
sera ensuite étendue par décrets succes
sifs. 

m 
L a l o i s u r l ' a m n i s t i e . 

Le Journal officiel contient la promulgation, 
dans les termes suivants, delà loi sur l'amnis
tie partielle votée par les Chambres : 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté, 

Le président de la Hépublique promul
gue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. L'amnistie est accordée à tous 
les condamnés pour laits relatifs aux insur
rections de 1871 et à tous les condamne* 
pour crimes ou délits relatifs à des faits 
politiques, qui ont été et seront libérés ou 
<iui ont été et seront graciés par le prési
dent de la Hépublique dans le délai de trois 
mois après la promulgation de la présente 
loi. 

Art. 1. Les peines prononcées par contu
mace pour les mêmes faits pourront être 
remises par voie de grâce. 

Art. 3. A partir de la promulgation de la 
préseule loi, la prescription sera acquise 
pour faits relatifs aux insurrections de 1871, 
qui n'auront pas encore été J objet de con
damnations contradictoires ou par contu
mace. 

Art. 4. A dater de la notitication des let
tres de grâce, entraînant virtuellement 
l'amnistie, le condamné qui sera renlré eu 
France ne jouira plus du bénéfice de l'arti
cle 47$ du Code d'instruction criminelle. 

Art. 5, Lanrésente loi ne sera pas appli-
eablu aux individus qui, indépendamment 
des laits qu'elle prévoit, auront été con
damnés contradictoirement ou par contu
mace pour crimes de droit commun ou pour 
délits de même nature ayant entraîné une 
condamnation à plus d'une année d'empri
sonnement. 

I.a présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l'Etal. 

Fait à Paris, le 3 mars 1879. 
H T * OKKVy. 

Par le président de la Hépublique : 
Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 
I.E ROVEK 

Le ministre de l'intérieur, 
UU S l iHCKKt . 

M. A N D R I E U X 
préfe t de police 

« M. Andrieux n'est ni un républi
cain ni un monarchiste, c'est un sal
timbanque, et le propre des saltimban
ques est de s'affubler en paillasses ou 
en jiolichinelles, selon le» besoins de 
la recette. » 

Ce n'est pas nous qui nous permet
tons de traiter avec ce sans gêne le 
nouveau preTet de police. Ces lignes 
sont extraites de la Marseillaise d'au
jourd'hui et signées Henri R... •*•- Mais 
nous devons reconnaître que le colla
borateur de la Maiseillaise connaît 
bien ses hommes ! 

M. Andrieux est chargé aujourd'hui 
de réorganiser la préfecture de police 
et de surveiller, de réprimer sévère
ment les agissements deseommuuards 
qui, dans trois ou quatre mois, vont 
rentrer à Paris. Or, on peut affirmer 
que c'est grâce aux épaules d'un grand 
nombre de ces condamnés, que M. 
Andrieux, devenu député, a pu se his-
sir à la prélecture de police. On jieut 
dire aussi que beaucoup de ces mal
heureux n'ont été envoyés en Calédo-
nie que pour avoir pris au pied de la 
lettre les prédications socialistes de M. 
Andrieux. 

Ainsi vont les choses ! Pendant que 
les uns étaient déportés, M. Andrieux 
devenait député ! Et le voici préfet de 
police !! .. ' . . . 

Voici quelques pièces édifiantes sur 
le passé de M. Andrieux. Nous les em
pruntons à la Comédie politique, de 
Lvon : 

« Demain dimanche 21 novembre, les 
adhérents au congres philosophique de Na-

ple* se réuniront, vers une heure, dans la 
salle Valentino, pour élire leurs délégués et 
arrêter le programme que ceux-ci devront 
arborer. 

» Evidemment, chacun de nous a le droit 
de proposer un candidat. 

» L'Excommunié use immédiatement de 
ee droit en indiquant U citoyen Louis * An
drieux, avocat, comme u n des p l u di
gne» r e p r é s e n t a n t s de la l ibre-pensée 
lyonnaise . 

» DENIS BRACK, » 
[Excommunié, 20 novembre 1869.) 

» Le candidat de l'Excommunié, Louis An
drieux. avocat, a été acclamé unanimement 
comme déltgué au Congres philosophique de 
Naples. 

» Le programme libre-penseur que le ci-
loyen Andrieux a développé avec son élo
quence accoutumée, si sympathique à tous, 
nous assure d'être représentés dans t o u t e 
l 'é tendue e t l 'énergie de n o s convic
t i ons . 

» DENIS BRACK. 
I » {Excommunié, 27 novembre 1869.) ;> 

« Mercredi soir, nous avions été invité à 
l'enterrement civil d'une jeune fille de 18 
ans, qui, nous assure-t-on, avait expressé
ment demandé à être enterrée sans prêtres. 

» Nous arrivons... Ulrich de Fonvielle.son 
ami GEORQESCA.VALIKR, ANDRIEUX,étaient 
là... Une pleine rue do citoyens et de ci
toyennes. 

» DENIS BRACK, 
» [Excommunié, 16 avril 1870. 

RÉUNION PLÉBISCITAIRE A SAINT-JUST 
30 avril 1870 

M. ANDRIEUX. — Vous voulez donc un e 
révolution? nous dit-on enfin, NOUS N'EN 
VOULONS PAS UNE, NOUS EN VOULONS TROIS : 
une Révo lu t ion pol i t ique, une Révolu
t ion sociale e t u n e Révo lu t i on philo
sophique. » 

{Progrès, \" mai 1870.) 
Lorsque M. Andrieux cioyait en ti

rer quelque profit, il ne craignait pas 
de prêcher « lu révolution sociale et 
philosophique » et de se faire protéger 
par un Denis Brack, condamné plus 
tard pour participation à l'assassinat 
du commandant Arnaud. 

rious l'empire, lors de la grève orga
nisée au Creuzot.quatrc soldats s'étant 
laissés entraîner à des actes d'indis
cipline, furent condamnés. Aussitôt, 
les radicaux de Lyon rédigèrent une 
protestation dont voici la conclusion : 

« Il est du devoir de toute la démocratie 
de protester avec la plus grande énergie 
contre une tendance aussi contraire aux 
principes démocratiques que celle qui con
siste à empêcher les soldats d'avoir une opi-
sur quoi ou qui que ce soit... Si nous fai
sons cette protestation, c'est que nous vou
lons que nos frères de l'armée sachent bien 
que la démocra t ie n ' admet pas l es lois 
d 'except ion qui aggraven t la se rv i tude 
mil i taire, e t qu'elle s ' indigne quand 
elle voi t sous t r a i t s à la j u s t i c e com
mune e t t r a i t é s en par ias des h o m m e s 
d o n t le seul cr ime e t de s 'être souve
n u s qu'i ls s o n t citoyens.» 

Cette pièce était signée par M. Tis-
sot, Albert Richard, Kegnard et An
drieux. Les trois premiers ont été con
damnés pour faits relatifs à la Com
mune. 

Tels étaient les amis politiques de 
lf. Andrieux. 

En voici d'autres : 
• Lyon, 22 mars 1870. 

» Citoyen Delescluze, 
« Merci pour votre sympathique, adhésion 

à ma candidature. J'avais le droit d'y comp
ter puisque j'ai toujours fidèlement suivi 
l e DRAPEAU RÉPUBLICAIN que TOUS portez 

d'une mai il si ferme et si raillante. 
• ANDRIEUX. • 

CONSEIL MUNICIPAL DK LYON 
Séante du to Septembre 4870 

» Les citoyens Ganguet, Andr ieux et 
Ychalette viennent au sein du comité ex
primer l'opinion de la population. Il faut 
procéder énergiquement à la défense. La 
présence à Lyon du citoyen Cluseret su
rexcite encore dans ce sens l'opinion pu
blique. 

» La discussion se termine parla décision 
suivante : 

« Le général Clusertt prendra le com
mandement des volontaires du Rhône et 
des corps de volontaires ou francs-tireurs 
venant du Midi qui pourront se concentrer 
dans le déparlement. » 

LÉGION POLONAISE 

Armée des Vosges 
« Appel au peuple français ! 
« Nous formons une légion polonaise de 

SOU hommes. Elle se subdivisera en un es
cadron de cavalerie, des uhlans, et un dé
tachement de chasseur à pied. Son nombre 
pourra augmenté plus tard. 

u- Jaroslas Dombrowski, l'ancien membre 
du gouvernement provisoire de Pologne en 
1863-64, prendra le commandement supé
rieur de la légion polonaise. 

« Jaroslas Donibrewski sera à Lyon dans 

lement nécessaire ; elle pourra accélérer le 
dénouement pacifique de la situation. 

» CUALLKMEL-LACOU». » 
« Lyon, 9 septembre 1870, 9 h. s. 

» Je demande a Crémieux de nommer 
Andrieux premier avocat générai. Insis
tons. Nomina t ion nécessa i re pour cal
m a r l e s a g i t a t e u r s d'ici e t m o d é r e r 
Andr ieux en satisfaisant . 

» CIIAIXEMEL-LACOUX. » 

Il a fallu sans doute beaucoup satis
faire M. Andrieux pour le ramener à 
« beaucoup de modération, » car la 
Marseillaise dit ce matin : 

EH i869, il allait dans toutes les corn-

« Nous répondrons que la trahison 
de Dumouriez n'a pas plus rejailli sur 
Hoche, Marceau et Chainpioiinet que 
l'infamie de Gustave Puissant n'a at
teint l'honorabilité de ses confrères en 
journalisme. M. Andrieux, c'est un 
saltimbanque, et le propre des saltim
banques est de s'affubler en paillasses 
ou en polichinelles, selon les besoins 
de la recette. » 

Il se passe au parlement des choses 
véritablement... miraculeuses, aux-

um- * i . ' ' 1 1 uuiicnc 
mîmes du département dm Rhône, prêchant la u n Pfu m e n compromettante pour UH< 
liquidation sociale, et dans une réunion pu
blique tenue d Saint-Etienne et dont nous 
avons le compte, rendu sousles yeux — 
scriptamanent — il s 'engagea à brû le r de 
ses p r o p r e s mains le grand-l ivre de la 
dette publique, c'est-à-dire à aller, dans 
l'application du niveau égaliiaire, beaucoup 
plus loin que la Commune. » 

Mais M. Andrieux serait-il vraiment 
ramené à « tant de modération ? » Il 
est permis d'en douter, quand on sait 

feuille aussi peu crédule aux miracle 
C'est ainsi qu'il a été déclaré et im

primé que, dans le scrutin sur « l'am
nistie ministérielle », M. Fournier avait 
voté pour. 

Or, M. Fournier — chacun sait ça — 
est à Constantinople, fort empêtré de 
toutes les missions diplomatiques, 
linancières et autres qu'on lui confie. 

sait | Trop de complaisance et trop d'indé-
que ce même Andrieux, dans son rap- pendance à l'égard de la vérité, chez 
port sur l'amnistie, appelait s VIC
TIMES • les criminels de la Com
mune ! 

Préfet de police, M. Andrieux peut-»^ Indre-et-Loi 

ces messieurs de l'Officiel. 
Un fait qui scandalise tous les vrais 

I républicains vient de se produire dans 

voie d'adjudication , la fourniture de 
15,000,000 de kilog. de tabac en feuille», 
quantité jugée nécessaire pour compléter 
la fourniture de la présente année. 

Cette demande supplémentaire indique 
suflisarnnient que la consommation du 
tabac, eu France, augmente encore d'une 
auuée à l'autre. 

il faire surveiller ces « VlaTTIKIEst » 
dont plusieurs ont été ses amis ! 

Il les a jetés par-dessus bord, il est 
vrai, pour escalader le pouvoir, mais 
ne se trouve-t-il pas maintenant forcé 
de les ménager pour garder le pou
voir ? 

Son passé s'impose à lui et les ra
dicaux se chargent de le lui rappe
ler. 

La préfecture de police est vraiment 
entre de bonnes mains ! 

E D M O N D B K H A U P . 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 5 mars. 
Il n'y a pas à se le dissimuler : l'in

fluence, l'initiative,l'action passent tou
tes entières à l'extrôme-gauche. 

Il y a dans ce groupe plus d'un hom
me capable de mener la Chambre — 
aux pires résolutions, il est vrai ; — 
mais, du moins, les hommes dont il 
s'agit ont sur les autres républicains 
l'avantage immense de savoir ce qu'ils 
veulent et de le vouloir énergique
ment. Avec cela on va et l'on conduit 
loin ses adversaires comme ses com
plices. 

Tout semble, à le dire franchement, 
indiquer que le rôle du centre-gauche 
et des modérés est lini. 

Le correspondant parisien du Jour
nal de St-Q.ue.ntin (centre-gauche) 
trace ee curieux portrait de M. Cle
menceau : 

« Ambitieux, il l'est démesurément 
et d'autant plus dangereux, qu'il peut 
mettre au service de cette ambition 
sans limite une grande habileté, une 
incontestable valeur personnelle, une nouvelk 
remarquable faculté d assimilation, en
fin une éloquence froide, implacable, 
qui ne cède à aucun entraînement,mais 
n'en subit aucun. If. Clemenceau reste 

I à la tribune le savant tout imbu des 
I procédés de la science exacte ; il ne 
i plaide pas une cause, il la dissèque. 

» M.Clemenceau est aujourd'hui une 
\ individualité puissante; si la Hépubli

que radicale s'impose quelque jour en 
i France, elle fera de cet homme son pre-
i mier ministre, et, ce jour-là les mir-
! midons qui gravitent, à l'heure ac-
; tuelle, autour de lui, pourront dire 
I comme les grands d'Espagne éblouis 
! du génie de Huy-Blas : 

« Fils, nous avons un maître. 
» La raison en est que M. Clemen

ceau a toujours travaillé alors que ses 
! coreligionnaires ne pensaient plus qu'à 
I jouir. Députés, sénateurs leur but est 

atteint, le sien ne l'est pas; c'est un 
homme qui ne se croit jamais arrivé et 

! qui n'a considéréson passage au Conseil 
municipal, au Conseil général, à la 

; Chambre, que comme des étapes vers 
! un but encore lointain, mais qu'il ne 
1 perd pas de vue ». 

Je causais, hier avec un étranger 

On sait qu'il y a dans ce départe-
I ment, à Amboise, un député à élire. 

M. Armand Rivière, un vétéran de 48, 
| était sur les rangs... On assure que 
. l'influence dictatoriale de M. Wilson, un 
! jeune de 1870, l'a fait éliminer. 

Renvoyé à M. (îrévv. 
Je l'avais bien prévu, la majorité 

! républicaine du Sénat a repoussé l'u r-
I genre pour la proposition de M. de 
i ( larayon-Latour, proposition qui tend ;i 
i allouer des pensions aux familles des 
I soldats et aux familles des serments de 
} ville ou gardiens de la paix qui son! 
) tombés A'ictiuies de leur dévouement à 
i la défense de l'ordre pendant Pinsur-
i rection de 1871. 

Quoi de plus équitable et de plus po
litique que cette proposition, quand les 
secours sont accordés aux pétroleurs 
et aux assassins delà Commune ! Voilà 
où nous sommes arrivés ; il n'y a plus 
de sollicitude et d'assistance que pour 
les condamnés de 1871. 

La Récolution française nous fait 
connaître le programme des socialistes 
allemands : ce programme prescrit 
l'interdiction du travail le dimanche. 
Nos républicains et socialistes français 
demandent l'abrogation de la loi de 
1814 contre le travail du dimanche. 
Ce qui distingue le système réforma
teur de nos républicains et socialistes, 
c'est l'esprit anti-religieux. 

La mort si imprévue de M. tic La 
Rochette produit la plus douloureuse 
impression dans le monde politique et 

parisienne. 
la parfaite 

convenance du langage tenu par M. 
Gambetta, en annonçant cette triste 

la Chambre. Tous les col-

dans toute la haute société 
Il est juste de reconnaître la p 

lègues et tous les amis de M. de La Ro
chette rendent hommage à la dignité 
et à la fermeté de son caractère, à l'in
telligence 6t au dévouement qu'il ap
portait dans l'accomplissement de tous 
ses devoirs. r-?a mort est une grande 
perte; pour lé pays, pour les royalistes 
et pour la Bretagne. 

DE SAIXT-CHÉRON. 

ROUBAIX-TOURCOING 
o t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Le Comice agricole de l'arrondissement a 
chargé hier, son bureau d'aller transmettre 
au gouvernement les vœux de l'agriculture 
du Nord pour la réunion des tarifs dédoua
nes. 

II. Jean-Baptiste Pochon âgé de 18 ans. 
élève de M, Faidherbe directeur de l'école 
communale de la rue du Bois, vient de su
bir avec succès un examen pour l'obten
tion du diplôme d'instituteur. 

M. Pochon a été classé le 9° sur 7a can
didats qui seprésentaientà cet examen. 

Voici le vote des sénateurs du Nord dans 
le scrutin sur l'urgtfuce demandée par M. 
de Carayou-Latour pour sa proposition 
tendant a accorder une pension annuelle 
aux veuves, enfants, ou mères, des soldats 

« Jaroslas oooiDrewsia sera a i_yon aant j j France un rôle as^ez m v s - •* des sergents de ville tués pendant l in 
quelques jours : nous pourons compter ^ J >;̂  as ĉ * mj» BUrreclioifdc l a C o m u m u e d e \ , a r i s . sur lu 

« Lyon, le 20 octobre 1870. 
« Le comité central organisateur de la lé

gion franco-polonaise. 
m Andr ieux (Louis ), p r é s i d e n t du co

mi té o rgan i sa t eu r de 1 a rmée des Vos
ges , p r o c u r e u r de la Répub l ique à 
L y o n . 

« Ktc, etc. 
, « Lyon, le la octobre 1870. 

« Le lendemain, je fus au Palais de Jus-
lice requérir l'arrestation de deux citoyens 
qui m'avaient arrêté précédemment ei m'in-
lormer de ma plainte an calomnie contre le 
Salut public. 

« Je causai louguement avec le p rocu 
r e u r de la Républ ique ; il me dit qu'il 
ava i t refusé de s igne r un m a n d a t d'a
m e n e r con t r e moi parce qu'il savai t ce 
qui s ' é ta i t passé 

« La conclusion fut que, dans un esprit de 
conciliation, je ferais bien de m'en aller à 
Marseille m'occnper de l'orgraisation des vo
lontaires. 11 m'offrit m ê m e de me faire 
paye r l ibéra lement , ce s o n t ses ex
p r e s s i o n s . Je refusai, disant que, tant 
qu'il me resterait un sou, je ne ne ferais 
pas payer mes services à la République Je 
gagne'ma vie péniblement mais ennin je 
me suffis et ne veux rien devoir à person
ne, afin d'être indépendant. 

» Sur ce fait, j'invoque le témoignage du 
citoyen Andrieux lui-même. 

» CLUSERKT. 
» (Lettre au Progrès, de Lyon.1 » 

Delescluze a été tué. Dombrowski a 
été tué, Cluseret est condamné à mort 
par contumace et M. Andrieux est 
nommé préfet de police ! 

« Lyon, 9 septembre 1870, 9 h. s. 
Préfet à garde des sceaux, à Paris. 

» Je propose Le Hoyer procureur général, 
Millaud. procureur de la République, An
dr ieux, p remie r avoca t généra l . J'ai 
reçu celui-ci depuis la dépêche, où je le dé
clarais impossible. Sa nominat ion gagne
r a i t la par t i e r emuée de la popula t ion 
e t le r amènera lui-même à beaucoup 
de modéra t ion . Celte niusuro est actuel-

térieux pour le compte de son gou-
j reniement et qui semble connaître 
I mieux que nous nos propres affaires. 
j II considérait la chute de M. de Marcè-
! re comme un symptôme de la plus 
! haute gravité, et voici quel était son 
j raisonnement. 

« Marcère a été, jusqu'ici, pour vos 
I révolutionnaires, le dissolvant de tous 
! les cabinets conservateurs, le compli

ce introduit dans la place. Pour qu'on 
s'en débarrasse si brutalement, il faut 
qu'on n ait plus besoin de lui, que la 
place soit prise ou à la veille de l'ê
tre. » 

j On lit dans le Petit Parisien : 
« Le cabinet actuel n'a plus, c'est le 

sentiment général, que quelques se
maines, — ]>eut-étre quelques jours 

! d'existence. » 
Voici, comment le nouveau préfet de 

' police M. Andrieux. est juge par M. 
Henri Rochefort dans la Marseillai
se : 

« Mais, nous objecteront les petits 
j rentiers que la perte d'une forte par-
< tie de leur capital a considérablement 

aigris, vous avez M. Andrieux, qui est 
des vôtres, puisqu'en 1869 il allait 

I dans toutes les communes du départe
ment du Rhône, prêchant la liquida
tion sociale, et que, dans une réunion 
publique tenue à St-Etieune et dont 
nous avons le compte-rendu sous les 
yeux — script a manent — il s'enga
gea à brûler de ses propres mains le 
grand livre de la dette publique, c'e^t-
à-dire. à aller, dans l'application du ni
veau égahtaire, beaucoup plus loin 
que la Commune. Or M. And.ieux est 
un des fermes soutiens du gouverne
ment. 

Ont voté pour : MM. Kolb Bernard.I'ajot, 
ï é ry . Wallon. 

Ont voté contre: MM. Corno, Dutilleul, 
Fournier, Massiet du liiest, Merlin, Roger, 
Testelin. 

N'a pas.pris part part au vote : le général 
Faidherbe. 

Le sénat n'a pas adopté. 
Par décret paru hier au Journal officiel 

les électeurs du canton de Uuesnoy ,ouest 
sont convoqués pour le 23, mars à l'effet de 
nommer uu conseiller d'arrondissement. 

M. le préfet du Nord vient de décider que 
les travaux d'établissement du chemin de 
<er de Cambrai à Dour, dans la partie com
prise entre Le Quesnoy et la frontière de 
Belgique, s'étendront sur les territoires des 

' communes ci-après indiquées de l'arron
dissement d'Avesnes : Poteile, Viliereau, 
(iommegnies. Amfroipret, Uermeries, Obies, 
Mecquignies, Louviguy-les-Bavay, Bavay, 
isaint Waast les-BavaV, Beltrechies. Bel-
lignies, Gussigni es. 

M. le colonel Pittié, qui vient d'être nom
mé chef de la maison militaire du Président 
de la République, a pris une part glorieuse 
aux divers combats engagés par l'armée du 
Nord, pendant la campagne de 1870—71. 

A Saint-Ouentin. les Prussiens, qui atta
quaient les hauteurs avancées de Gauchy 
mrent repoussés six fois par les troupes que 
eommendait l'intrépide colonel Pittié. 

L'Université catholique fera célébrer une 
messe solennelle de Jtequiem.jeudi prochain 
0 mars, à II heures, dans la Basilique de 
N.-D. de la Treille, pour le repos de l'Ame 
de M. Pierre-Constantin Montée, professeur 
de la Faculté des Lettres, décédé à Douai,ie 
i février 1879. 

L'Université assistera en corps à cetto cé
rémonie. 

M. le général Faidherbe, sénateur du 
Nord, est en congé. 

Voici une bonne nouvelle pour les fu
meurs. Le n avril prochain,le ministre des 
finances demandera àl'mdustrieprivée, par 

La soirée dramatique et musicale donnée 
dimanche dernier par les membres du Cer
cle de la Concorde avait attiré un grand 
concours d'auditeurs bienveillants et atten-
tils. Outre l'attrait do voir représenter la 
Cagnotte, celte fine et spirituelle satire du 
provincial visitant Paris, il y avait au fond 
du cœur de chacun, le désir de se montrer 
sympathique à celle Société si unie dans 
son esprit et si ferme daus ses convictions 
et daus ses principes. 

Il y avait donc foule, et ceux qui étaient 
un peu en retard ont dû se contenter de 
voir de loin et de se tenir debout : le moin
dre strapontin eut bien mienx fait leur af
faire. Le principal est que tous ont été en
chantés et ont rapporté le meilleur souve
nir de la soirée passée au Cercle de la Coiir 
corde. 

La Cagnotte est une pièce trop connue 
pour que nous en donnions ici l'analyse ; 
contentons-nous de rappeler qu'il s'agit 
d'un groupe d'amis habitant la Ferté-sous-
Jouarre et se réunissant chaque soir pour 
louer aux cartes. Les bénéfices sont mis en 
commun et doivent être dépensés par tous 
les membres de la Société. — Après mûre 
délibération, on convient de manger la Ca
gnotte à Paris. Mais, tous les malheurs du 
monde, fondent sur les infortunés naturels 
de la Ferté-Sous-Jouarre ; ils sont accusés 
de vol, bien qu'ils soient eux-iiièmes volés 
par nn hôtelier indélicat ; on les traine au 
bureau de police, puis bientôt menés au 
dépôt, d'où ils parviennent à s'échapper, 
mais moulus, anéantis et dépouillés ! 

Knfin. un de leurs compatriotes, qui les 
cherchait depuis U heures, les retrouve et 
les sauve. Nous passons les incidents bur
lesques et les situations inimaginables que 
les auteurs de la Cagnotte out créé pour le 
plus grand amusement du public; mais, 
nous devons signaler à l'attention de nos 
lecteurs, les traits d'esprit incisifs et spiri
tuels qui émaillent celle étourdissante bou-
louuei-ie. 

Parmi les interprètes de la Cagnotte, nous 
avons surtout remarqué M. Yersavel, qui 
est inimitable dans le personnage du coin-
mandant des pompiers de la Ferté-sous-
Jouane, le rentier Chumbuurc// ; on ue peut 
rendre avec plus de naturel, la gravité 
prud'hoinesque, la prétention naïve, la va
nité inconsciente de cet honnête bourgeois 
égaré dans la grande ville. 

Les mêmes félicitations sont dues à M. 
Albert Souxdorf et à M. Auguste Deiporte ; 
le premier a admirablement saisi le type 
AeCollsdmse, ce paysau sournois et madré 
qui paye ses dettes* de jeu avec des bou
lons do culotte, et qui achète une pioche 
sur les fonds de la Cagnotte : le second était 
parfait dans le rôle de CordemhHs, le vieux 
beau de petite ville qui s'affuble d'une cein
ture hygiénique pour corriger les envahis
sements d'un embonpoint prématuré. 

MM. Arthur Lesinarets, Edmond Bour
geois, Alfred Bonnier. et lotis les au 1res, 
ont parfaitement compris leurs personna
ges et contribué pour une part plus modeste 
mais pourtant remarquable.au succès de la 
pièee. 

Uniic, Ions nos éloges, toutes nos félicita
tions aux organisateurs de cette charmante 
soirée. 

Nous ne saurions passer sous silence la 
petite symphonie improvisée qui charmait 
les oreilles des spectateurs pendant les eu-
tr'acles: sous l'habile direction de M.Louis 
Desreumaux, la Sympàomie a exécuté di
verses ouvertures et pièces musicale*, par
mi lesquelles nous ferons surtout remar
quer l'ouverture de Si j'étais roi'. d'Adam 
et le Menuet de louis XIII. 

Dimanche prechain, les sociétaires de la 
Concorde recommenceront la même séance; 
nous leur souhaitons le même succès et le 
même concours empresse et sympathique. 

Ri: i i Y. 
M. le général Lefebvre, commandant le 

premier corps d'armée, est arrivé à Arras. 
hier à deux heures. 

Après avoir fait la recannaissauce des of
ficiers des troupes d'infanterie, du trénie et 
de la gendarmerie, réunis à la citadelle, le 
gênerai s'est rendu au petit champ de ma
nœuvras où il a passé eu revue les troupes 
de la garnison. 

Un de ces derniers dimanches, M. Despa-
tures. conseiller municipal de Marcq-en-
Barœul accompagné de son tils et d'Edouard 
Denieyer, rentrait chez lui vers 11 heures 
du soir. 

Ils suivaient le sentier du Risbau quand 
tout a-coup, cinq individus se présentèrent 
à eux, manifestant par gestes et paroles, 
des intentions hostiles. 

L'un d'eux s'écria entre autres choses : 
< Ah ! si 93 revenait I Si j'étais Robespierre 
tu y passerais le premier .' » Notre gaillard 
s'adressait à M. Despatures. 

l i i autre alla plus loin. Selon lui c si 93 
revenait, c'est la moitié des riches qu'il 
tuerait : » Bref on voit daus quelles excel
lentes dispositions se trouvaieut nos cinq 
drôles, et pour mettre sur le champ, leurs 
désirs en réalisations, celui qui avait parlé 
le premier porta un coup violent à la tète 
de 5L Despatures dont le chapeau fut pro
jeté très-loin. 

Le tils de M. Despatures, fut aussi frappé; 
mais son agresseur y mettant trop de zèle, 
fut emporté dans son mouvement et s'en 
alla rouler dans le toaaé. 

Sentant tout le danger qu'ils couraient, à 
pareille heure aux prises avec de pareils 
drôles, les trois personnes attaquées batti
rent en retraite le plus vite possible.Ils lu
rent poursuivis. 

Voici les noms des cinq agresseurs par
faitement reconnus : 

Alphonse Huart — le plus violent — ou
vrier de fabrique habitant "Wasquehal, 18 
ans, François Lejeuue, même profession, 
même demeure, M ans, Cuslave Léman, 
2tt ans, Jules Samson, '2"> ans, habitant 
Marcq-en-BariPtil, Amaury Iléquelle, ma
çon, i!;i ans. 

Legarde-champèlre de Leers, M. Briffant 
dont nous avons eu déjà plusieurs fois a 
louer le zèle et l'énergie, vient de se signa
ler de nouveau en arrêtant, lundi dernier, 
uu malfaiteur de la pire espèce, nommé 
Constant, et plusieursfois condamné eu 
France par contumace. 

Voici dans quelles circonstances celte ar
restation a été opérée: Passant lundi après-
midi, près de l'estaminet du Nouveau Jeu, 
M. Brillant fut accosté par un individu qui 
l'invita à boire avec lui dans l'estaminet. 
Le garde crut aussitôt s'apercevoir que le 
signalement de cet individu répondait en 
tout à celui d'un contumace que la gen
darmerie recherchait depuis quelque temps; 
il accepta l'offre qui lui était faite et s'effor
ça de questionner son interlocuteur; mais à 
•Mita malin et demi : celui-ci se Uni sur 
une sage réserve. Quelques instants après, 
il quittait le garde el se rendait chez un 
menuisier do Leers. M. Deiporte. 

Reste seul,'M.Brillant ne perdit pas une 
minute: il consulta le signalement qu'il 
avait «n sa possession; puis s'informa tan 
et si bien près de plusieurs habitants de lat 
localité qu i ! finit par acquérir la certitude 
que l'homme qu'il venait de quitter n 'était 
autre que le malfaiteur recherché, U se reu-

dit aussitôt chez M. Deiporte et invita Cons
tant à le suivre à la mairie. A ces mots, 
le malfaiteur, — car c'était bien lui — fou-
dit sur le garde el lui assena sur la tète un 
coup de poing qui le fit chanceler. Maigre 
la violence du coup qu'il venait de recevoir, 
M. Briflaut saisit son adversaire et il s'en
gagea alors entre ces deux hommes une 
lutte terrible qui ne dura pas inoins d'une 
demi-heure. 

Constant avait sur le garde un avantage 
marqué et qui pouvait faire craindre pour 
l'issue de la lutte, mais deux préposés des 
douanes qu'un jeune enfant venait d'infor
mer que l'on .«étranglait le garde chez Del-
porle,» accoururent et avec l'aide de plu
sieurs voisins parvinrent à dégager If. 
Britlaut. 

Constant dut être garrotté et transporté 
en prison sur une brouette. 

Celte arrestation fait le plus grand hon
neur à M. Briflaut. Constant Vermanderre, 
qui est d'une force et d'une brutalité peu 
communes, était un sujet d'épouvante pour 
le.» villages avoisinant la frontière. On le 
savait sous le coup de poursuites judiciai
res, mais personne n'osait ni l'arrêter, ni 
même signaler sa présence aux gendarmes, 
dans la crainte de représailles, que l'on 
savait devoir être terribles. 

Constant Vcrmandère a été remis hier 
malin entre les mains de la gendarmerie. 

Nous croyons inutile, d'insister sur la 
belle conduite du garde-champêtre de Leers ; 
il est coutumierdu fait. Nous crovons sa
voir, d'ailleurs, que lf. Brilfaut a reçu tout 
récemment une mention honorable qui 
lui a été adresséepar M. le Préfet du Nord. 

l'n précoce malfaiteur, que la police a 
mis en séquestre, c'est le jeune J.-B. W..., 
âgé d« 17 ans, apprenti menuisier, inculpé 
de vol de trois porte-monnaie valant en
semble 0 francs el contenant en numéraire 
environ II francs. 

Voici comment il opérait : Il s'introdui
sait chez des gens de métier qu'il prévoyait 
trouver occupés, eu disant qu'il attendait 
le maître menuisier qui devait venir, ou en 
demandant du feu pour allumer sa ciga
rette ; il profitait de la moindre absence que 
les persounes faisaient pour fouiller les ef
fets qui étaient déposés dans la place et 
enlever les porte-monnaie qu'il y trou
vait. 

Ce jeune vaurien n'en était pas à son 
coup d'essai: le tribunal correctionnel de 
Lille lui a déjàiDfligé un mois d'emprison
nement pour vol. 

La rigueur des peines édictées contre les 
falsificateurs des denrées alimentaires et la 
surveillance active qui est exercée, ne suf
fisent pas à détourner ceux qu'entraineune 
aveugle cupidité. Témoin,un sieur Ladou, 
marchand de lait battu à Mouveaux, qui 
s'est vu hier, après-midi, l'objet d'un pro
cès-verbal pour addition à sa marchandise 
de ia,:;ù et ;io 0 o d'eau ; délit constaté par 
l'un MM. les Inspecteurs des denrées ali
mentaires. La saisie a été opérée ; elle por
tait sur dix tonneaux, d'une- contenance 
d'environ 800 litres. 

La prévoyance du lendemain. If s'agit de 
Marie Derneulne, àgee de 58 ans, née à 
Gand. mise en arrestation pour vol de dé
chets, soustraits d'un matelas au préjudice 
de son logeur. Elle qui ne visait qu'à un 
gite, se voit assuré pour quelque temps 
ce gite convoité et, de plus, le couvert. Le 
résultat a dépassé ses espérances. 

Fxpulsés conduits à la fronlière belge. — 
Jean Grégoire, Baptiste Grume, Adèle Leu-
selaer, Adolphine Moyen, Adolphe Meude. 

Les individus dont les noms suivent ont 
été remis entre les mains de la gendarme
rie belge en vertu d'un mandat d'extradi
tion. 

Edmond Luype. 17 ans, manœuvrier 
Charles Yonckère. ;'.7 ans, manœuvrier tous 
deux poursuivis à Bruges pour vol : Pierre 
Deroucq 38 ans. poursuivi à Ypres pour dé
tournements : Nestor Dupont 18 ans pour
suivi a Liège pour volet abus de confiance. 

Il y avait 850 hectolitres euviron de blé 
au marché de Lille. Les ventes ont été 
lentes de 20 à SS fr. l'hectolitre, sans chan
gement commercial appréciable, mais avec 
prix plutôt en laveur des acheteurs. 

Par contre les farïuiers ont remonté un 
peu leurs cours de oï..:;o à ,".6 avec quelques 
pelites affaires. 

La culture demande la fin des mauvais 
temps. Voici le moment des semailles de 
printemps : lèves, avoines, lin. etc., et ou 
no peut moitié uu pied sur les champs su -
turcs d'humidité. 

on sait que les pluies ont empêché les 
cultivateurs de procéder à leurs semailles 
d'hiver. Dans notre région, ou estime à 
près de la moitié le nombre des parties qui 
devaient être ensemencées de blé et qui ne 
le sont pas. Il est trop tard pour semer du 
blé de saison et le blé de mars ne produit 
rivn. 

La culture devra donc recourir au lin, à 
l'avoine, à la betterave ou aux pommes de 
terre. Cest cette dernière culture qui parait 
être préférée parce que la vente à des prix 
assez rémunérateurs en est assurée. 

Hier, après-midi , un commencement 
d'incendie s'est déclaré rue de Tourcoing, 
62, à Lille, dans un tas de lii.000 kil. de 
charbon appartenant à M. Huys. Fort 
heureusement, M. Huys s'en est" aperçu, 
et avec l'aide des voisins il est parvenu, à 
éteindre promptemenl ce feu qui menaçait 
de prendre de grandes proportions. Les 
degaln ne sont pas très importants. 

Le premier conseil de guerre de la pre
mière division militaire, dans sa séance du 
4 mars 1879, a rendu les jugements sui
vants : 

Matelin, Emilie, soldat au 110° de ligne, 
trois ans de travaux publics, pour désertion 
à l'étranger avec emport d'eflets. 

Martinet, Pierre, dragon au 1(5° régiment 
de dragons, cinq ans de travaux publics, 
pour désertion à l'étranger, avec emport 
d'enets. 

Berger, Maurice, jeune soldat de la classe 
de 1877, de la subdivision d'Avignon, re
connu non-coupable d'insoumission à la loi 
du recrutement, a été acquitté. 

Frérnion, Joseph, canonnier au 27e d'av-
tillerie, a été condamne, par contumace, 
à dix ans de réclusion, à la dégradation 
militaire et à dix ans de surveillance de la 
haute police, pour vols au préjudice de mi
litaires. Rris de clôture et menaces verba
les do mort, sous-condition. 

Guilluy, François-Florent, dragon au 14* 
régiment de dragons, a été condamné, par 
contumace, à la peine de mort, pour outra
ges par paroles et menaces envers un su
périeur, à l'occasion du service, et pour 
tentative de voies de faits envers le même 
supérieur, à l'occasion du service. 

— t'no jeune fille de l.eforest. Agé de 23 ans 
Julie Sauvage.a été trouvée pendue au domicile 
de sa sœur, chez laquelle elle demeurait. Cette 
malheureuse ne jouissait plus de toutes «p< 

facultés. 
— Lue jeune Tomme do 1- revont.àgéo de vingt-

deux ans, est morte dernièrement après avoir 
nus au monde un enfant. Sur des révélation-, 
qu'elle a laites avant île mourir, une enquête a 
eto ouverte contre son maïui.acciisé delui avoir 
lait subir des mauvais traitements, même im
médiatement après l'accouchement. Le tribunal 
de Balai M rient de condamner ce mari 
brutal à une année d'eœprisouueuient. 

St-Q.ue.ntin

